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ARTICLE UNIQUE

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« d’agression ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suite à la restriction des cas d'usage de la VSA adoptée en commission (« à la seule fin de prévenir 
le vol »), l'amendement vise, par coordination, à supprimer également la mention des agressions à 
l'alinéa 2. 


